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1. Parcours inscription foyers/associations 

 

1.1 Accéder et se connecter au portail d’inscription 

  

Le portail d’inscription est accessible depuis le site du département https://seine-et-marne.fr 

 

 
 

 

  

Rubrique « Vos démarches en ligne » https://seine-et-marne.fr/fr/vos-demarches-en-ligne,  

Sous rubrique « Restauration scolaire » 

 
  

Ou directement depuis l’url suivante : https://vosdemarches.seine-et-marne.fr/  

https://seine-et-marne.fr/
https://seine-et-marne.fr/fr/vos-demarches-en-ligne
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fvosdemarches.seine-et-marne.fr%2F&data=05%7C02%7Cromain.berlemont%40departement77.fr%7Cf62e8fce214f4ae453b808ddd9a561f9%7Cbefa6ca1bada43da958ccafc3c57ec70%7C0%7C0%7C638906026554250959%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=gTPGauhIMBpR64SU6%2B4mM%2F4b9YBaL%2Fi4PQvwJrpN%2Bp8%3D&reserved=0
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Si la structure a déjà réalisé des inscriptions pour l’année 2025/2026 : elle se reconnecte avec les identifiants utilisés 
l’année dernière. 

Si la structure n’a jamais eu de compte sur le portail d’inscription ou rencontre des difficultés de connexion : 
contacter college.fraicheur@departement77.fr, en copie service.restau77@departement77.fr, en précisant le nom 
de la structure, un référent au sein de celle-ci, ainsi que l’adresse mail générique qui servira à se connecter à la 
plateforme d’inscription. 

Après prise de contact avec le Département, dans le cadre de l’ouverture d’un accès au portail d’inscription, un accès 
« temporaire » est créé. La structure doit l’utiliser lors de sa première connexion. Les identifiants sont transmis par 
email (expéditeur : college.fraicheur@departement77.fr), sur la base des informations communiquées par la 
structure au Département. 

 

• Identifiant : l’adresse email communiqué au département (adresse email générique de la structure le plus 

souvent) 

• Mot de passe : celui fourni dans l’email transmis 

  

1ère connexion : Utiliser les identifiants temporaires pour se connecter  

mailto:college.fraicheur@departement77.fr
mailto:service.restau77@departement77.fr
mailto:college.fraicheur@departement77.fr
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Cette étape est à réaliser lors de la 1ère connexion au portail avec le mot de passe provisoire fourni par le 

département. 

Une fois connecté, accéder à la rubrique « Votre compte » (bouton bleu qui porte le nom du référent en haut à 

droite de la page)\ Mon mot de passe :  

  

 
Saisir en respectant les consignes de sécurité les informations suivantes :  

1. Le mot de passe actuel 

2. Choisir un nouveau mot de passe 

3. Le confirmer et valider 
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1.2 Renseigner une demande d’inscription à la restauration scolaire 

  

1.2.1 Accéder au formulaire d’inscription d’un élève hébergé à la demi-pension 

  

Une fois connecté au portail en ligne :  

1. Accéder à la rubrique « Association » en bas de la page d’accueil “Démarches en ligne” 

 
2. Sélectionner le foyer/association 

Si le nom du foyer n’apparait pas, merci de contacter college.fraicheur@departement77.fr, copie 

service.restau77@departement77.fr 

mailto:college.fraicheur@departement77.fr
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3. Sélectionner le téléservice concerné :2026-2027 :  Inscription Foyer à la restauration scolaire (fraicheur) 

 

 
  

A noter : cette mosaïque de services disponibles peut évoluer en fonction de vos droits… 

 

 

1.2.2 Présentation 

  

  



   

 

8 

  

• Renseigner le collège dans lequel l’élève doit manger 

• Cliquer sur SUIVANT pour passer à la suite 

  

PS : si la demande doit être continuée plus tard, cliquer sur ENREGISTRER pour sauvegarder les données déjà 

renseignées.  

  

  

1.2.3 Informations sur l’élève et sa scolarité 

 
  

 

Une vigilance particulière est requise concernant la saisie du numéro INE  : un numéro erroné peut entraîner des 

répercussions sur le suivi des fréquentations et la facturation de l’élève. 

Pour le choix du forfait (jours de demi-pension), trois situations sont possibles : 

• L’établissement propose uniquement un forfait 4 jours 

 Les jours de demi-pension sont automatiquement sélectionnés. 

 Aucune action n’est requise de la part du foyer. 

 

• L’établissement propose plusieurs forfaits 
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o Le foyer ne connaît pas encore les jours souhaités 

Il doit cocher « Non » à la question « Connaissez-vous déjà vos jours de demi-pension ? ». 

Attention : dans ce cas, l’élève se verra automatiquement attribuer un forfait 4 jours à compter du 

1er septembre, pour l’ensemble du mois. Le foyer disposera alors jusqu’au 30 septembre 2026 pour 

effectuer une demande de modification via le téléservice « Je change de forfait ou deviens externe » 

sur le portail en ligne sous réserve de disposer d’une inscription valide. 

La modification prendra effet au 1er octobre. 

 

o Le foyer connaît les jours souhaités 

 Il sélectionne les jours correspondants. Le forfait choisi ne pourra être modifié que lors de la 

campagne exceptionnelle de changement de forfait en septembre 2026 ou à la fin de chaque 

trimestre. 

 

Il appartient au foyer de vérifier l’exactitude de l’ensemble des informations avant validation et passage à l’étape 

suivante. 

  

 1.2.4 Informations de paiement 

 
Les informations du payeur sont pré alimentées des données du tiers « Foyer/Association ». 
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S'il y a une erreur dans ces données, contacter inscriptionrestau@departement77.fr et 

college.fraicheur@departement77.fr. Ces informations sont nécessaires à la facturation. 

La tarification est unique pour les enfants hébergés dans un foyer/association (tranche minimal). 

 

2 options :  

• Si « autres modes de paiement » est sélectionné : la facture sera envoyée par courrier à l’entité payeur : 

aucune information n’est à renseigner. Bien vérifier l’adresse postale avant de valider l’inscription.  

• Si « prélèvement automatique mensuel » :  

• Validez le formulaire de mandat 

• Renseignez les informations banque : 

 Le titulaire du compte 

 L’IBAN 

 Le BIC 

• Joindre en pièce jointe le RIB à débiter 

• Validez le mandat SEPA et cliquer sur SUIVANT 

  
  

mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
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1.2.5 Rubriques à valider 

  

Il s’agit des clauses de consentement à valider : 

 
 

1.3 Etape de confirmation et envoi de l’inscription 

Avant la transmission de la demande d’inscription, un récapitulatif est proposé et doit impérativement être relu. 

Pour finaliser la démarche, le foyer doit cliquer sur « Valider la demande », en haut ou en bas de la page. 

À défaut, la demande restera enregistrée au statut de brouillon. 
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Un email automatique de confirmation est transmis au demandeur. 
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1.4 Les différents statuts de la demande 

Statut Signification 
Brouillon La demande a été entamée mais n’a pas été finalisée. 

Attention : il peut parfois manquer uniquement l’action d’envoi du formulaire (voir partie 
5.3) 

Inscription validée La demande a été validée, soit automatiquement, soit après contrôle par le département. 
L’inscription est désormais visible sur le logiciel Fraicheur. 

En cours de validation La demande est actuellement en cours de contrôle par le département. 
Incomplète La demande a été contrôlée par le département et nécessite des modifications de la part 

du foyer 
En cours de contrôle Après modification par le foyer suite à un statut « Incomplète », la demande est de 

nouveau en cours de vérification par le département. 
Erreur doublon INE L’inscription n’a pas pu être transmise dans Fraicheur car une autre inscription pour la 

même année scolaire existe déjà avec le même INE. Il convient de vérifier le numéro INE 
renseigné dans le formulaire. 
Si celui-ci correspond bien à l’élève et qu’aucune autre inscription n’a été effectuée, 
merci de contacter inscriptionrestau@departement77.fr. Si le numéro INE était erroné, le 
foyer devra compléter un nouveau formulaire avec l’INE correct. 

Annulée La demande est annulée dans les cas suivants : 
- Le formulaire a été contrôlé à deux reprises après un passage en statut « 

Incomplète » et les corrections demandées n’ont pas été apportées 
correctement. Le foyer devra alors compléter un nouveau formulaire. 

- Autres situations particulières qui a amené à une annulation par le département. 

  

2. Changements de situation d’un élève – foyer/association 
 

Lorsqu’un élève quitte son foyer ou son association d’accueil, la structure doit en informer le service intendance 

ainsi que le Département, via l’adresse inscriptionrestau@departement77.fr.  

Elle doit également préciser la date de départ ainsi que le nouveau foyer d’accueil, afin d’identifier la structure 

désormais responsable du paiement des repas. 

  

 2.1 Changement d’informations sur le payeur Foyer/Association 

Pour tout changement de données concernant : 

• l’adresse du Foyer/Association 

• le mode de paiement : bascule de prélèvement <> Autres modes 

• les informations bancaires IBAN, BIC, RIB 

Contacter inscriptionrestau@departement77.fr avec toutes les informations 

  

2.2 Changement de régime/forfait de l’élève hébergé en Foyer/Association 

L’élève  

mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
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• change de régime (passage de demi-pensionnaire à interne, à externe et inversement) 

• change de forfait jrs/semaine (ex : de 4 jours à 3 jours….) 

 

En tant que référent du foyer ou de l’association de l’élève, vous pouvez effectuer une demande de changement via 

le portail en ligne au cours du mois de septembre, ainsi que lors des campagnes organisées par le Département à la 

fin de chaque trimestre pour une prise d'effet au trimestre suivant :  

 

Une fois connecté au portail en ligne :  

  

1. Accéder à la rubrique « Une Association » 

2. Sélectionner le foyer/association 

3. Sélectionner le téléservice concerné : Fraicheur - Je change de forfait ou deviens externe  

 

 

  

3. Assistance foyers/associations 
  

Pour toute question ou difficulté liée à l’utilisation du parcours en ligne, contacter 

inscriptionrestau@departement77.fr en fournissant un maximum d’informations dans votre demande et en 

précisant, dans l’objet du mail, qu’il s’agit d’un foyer ou d’une association. 

mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
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